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Sous-commission paritaire pour l'assistance en escale dans les aéroports. 

 

Institution et modifications 

 

(0) A.R. 05.03.2012 M.B. 03.04.2012 

 

Article 4/1 

 

compétente pour les entreprises d'assistance en escale dans les aéroports. 

 

Par assistance en escale, on comprend l'assistance "opérations en piste", l'assistance "passagers", 

l'assistance "bagages", l'assistance "transport au sol" et l'assistance "fret et poste" et l'assistance aux 

membres d'équipage. 

 

Par aéroports, il y a lieu d'entendre toute surface définie sur terre ou sur l'eau (comprenant les 

bâtiments, les installations et le matériel) destinée principalement à l'usage, en totalité ou en partie, 

par des tiers pour l'arrivée, le départ et les évolutions des avions à la surface. 

 

La Sous-commission paritaire pour l'assistance en escale dans les aéroports n’est pas compétente 

pour les entreprises d'assistance en escale qui relèvent de la compétence de la Commission paritaire 

de l'industrie et du commerce du pétrole, de la Commission paritaire pour le nettoyage, de la 

Commission paritaire pour le commerce de combustibles, de la Commission paritaire de l'industrie 

hôtelière ou de la Commission paritaire de l'aviation commerciale, à l'exception des entreprises qui 

exploitent des aéroports. 

 


